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*À tous nos lecteurs 
Nos voeux 

Pour un 
Joyeux Noël 2012 

Et une 
Bonne et Heureuse Année 2013, 

en français. 
Science et Francophonie, LISULF. 
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Morin, Gilbert Paquette, Jacques Parizeau, Benoît Pelletier, Pierre Reid… et le Parti 
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----------O-------------- 
 

----------------O------------------------------------ 
**Élections du 4 septembre 2012 au Québec. Aux élus. 
(Rappel de SF023). 
Les Questions, la Question de la LISULF. 
La Rédaction. 
Abolissez les Prix du Québec scientifiques…. 
La Rédaction.  
 
Depuis des dizaines d’années, le Québec décerne ses prestigieux Prix du Québec 
officiels au vocables de Marie-Victorin, Armand Frappier, Lionel Boulet et Wilder 
Penfield à des Québécois en récompense pour leur œuvre dans leurs publications 
scientifiques. Or ces publications sont rarement dans la langue officielle. Il en résulte des 
conséquences dans la vie scientifique et dans la vie de tous jours. 
 
La LISULF propose une mesure concrète, une seule. Élus, voulez-vous appliquer cette mesure 
concrète et temporaire? D'autres mesures sont possibles et en découleraient. 
 

Que les Prix du Québec scientifiques 



soient abolis jusqu'à ce qu'ils puissent 
recruter des candidats présentant des 
dossiers en français entièrement et 
uniquement y compris les publications 
originales. Ni en anglais ni bilingues. 
Le français est la langue officielle unique sur le territoire du Québec. Le législateur n'a 
jamais établi une exception pour la langue des sciences, pas plus que pour les affaires de 
l'Ungava, l'affichage public ou le commerce alimentaire. Quiconque au Québec le droit 
et le privilège de vivre et de gagner sa vie en communiquant oralement et en rédigeant 
en français. Rien n'interdit par ailleurs de se documenter dans toute autre langue. Les 
Prix du Québec sont un acte officiel du Québec. Publications scientifiques : nous 
recommandons l’usage de la toile informatique. 
Une discussion plus détaillée de ce projet suivra. 
La LISULF remercie d’avance les élus et autres personnes qui voudront bien exprimer 
leur opinion, l’aidant ainsi dans son travail patriotique. À l’adresse que voici.  
c3410@er.uqam.ca 
NDLR. 23XII2012 
L’Assemblée nationale du Québec fin 2012 est ainsi constituée depuis le 17 
septembre 2012:  
Parti québécois : 54 députés. 
Ce parti forme le gouvernement.  
Parti libéral du Québec : 50 députés. 
Ce parti forme l'opposition officielle.  
Coalition avenir Québec : 19 députés. 
Ce parti forme le deuxième groupe d'opposition.  
Députés indépendants Québec solidaire : 2 députés. 
Sommaire: un gouvernement péquiste minoritaire.  
Première ministre: Pauline Marois. Ministre de l’enseignement supérieur, de la 
recherche, de la science et de la technologie: Pierre Duchesne. Ministre  de l'immigration 
et des communautés culturelles et ministre responsable de la Charte de la langue 
française : Diane de Courcy. 

----------O-------------- 
 

----------------O------------------------------------ 
***Une réaction du Devoir. 
Cette abolition…La Rédaction.  



http://www.ledevoir.com/societe/education/362784/trois-leaders-etudiants-trois-
visions-de-la-culture-universitaire 

“En fait, ils ont été invités à répondre à une chronique de Pierre Foglia de juin dernier, 
dans laquelle il y va d’un coup de gueule envers un père qui demande à la prof de 
français de son cégépien de fils pourquoi elle lui fait lire du Molière s’il est pour devenir 
ingénieur.” 

 

Fig. 1. La force de la jeunesse… La génération montante exige… En viendra-t’elle à 
exiger l’affirmation politique et financière du français, langue officielle du savoir dans 

l’Université québécoise?  

Photo : Jacques Nadeau - Le Devoir L’ex-leader de la CLASSE, Gabriel Nadeau-Dubois, 
et l’actuelle présidente de la FEUQ, Martine Desjardins. 

Le 3e leader était Léo Bureau-Blouin, ex-président de la Fédération étudiante collégiale 
(FECQ) et maintenant député péquiste, 



 

………………… ferait réfléchir … le monde entier. 

----------O-------------- 
 

----------------O------------------------------------ 
****1. Abolition des Prix du Québec scientifiques. 
2. Le français, langue des publications scientifiques. 



Les anciens ministres. Jeanne Blackburn, Yves Bérubé,  
Jean Charest, Gérald Godin, Pierre-Marc Johnson, 
Bernard Landry, Camille Laurin, René Lévesque, 
Jacques-Yvan Morin, Gilbert Paquette, Jacques Parizeau, 
Benoît Pelletier, Pierre Reid… et le Parti Québécois. 
La Rédaction.  
 
Voici notre relevé, se basant sur les pages de Science et Francophonie depuis son No 1 
en 1983. 
 
Question 1.  
Jacques-Yvan Morin : donner la préférence aux auteurs de publications en français. 
 
Question 2. 
Favorables au français : Jeanne Blackburn, Gérald Godin, Glbert Paquette: des paroles 
de Jean Charest et de Benoît Pelletier qui est favorable mais pessimiste. 
Camille Laurin refusa d’appliquer sa loi 101 du 26 août 1977 à l’Université. 
René Lévesque s’est-il prononcé?  
Opposés au français et favorables à l’anglais, Yves Bérubé, Pierre-Marc Johnson, 
Bernard Landry, Jacques Parizeau, Pierre Reid. 
 
Parti Québécois. Un extrait datant de SF3, juillet 1983. Le Conseil national du Parti 
Québécois en 1981 et en 1983, a manifesté des intentions favorables au français.  

… 
----------O-------------- 



 
----------------O------------------------------------ 

*****LISULF. Rapport financier pour l'année 2011. 
Maurice Day. 
 
LISULF 

1. Vers ARC7VIII2012, d’après 
2010/2011 

LIGUE INTERNATIONALE DES SCIENTIFIQUES POUR L'USAGE DE LA LANGUE 
FRANÇAISE 

État financier LISULF an 2011 
RAPPORT FINANCIER DE LA LISULF POUR L'ANNÉE 2011  $ Can 

......................................................................POUR L'ANNÉE 2011 
(..........................................................................................................................................POUR L'ANNÉE 2010) 

 
RECETTES 
COTISATIONS ET DONS …......n = 07.... 33013,95 
RPFI ÉMIS 7.............................................. 33013,95$ 
TOTAL..............................................................................33013,95$ 
 
(TOTAL EN 2010   .................................................................................................................................0358415) 
 
DÉPENSES 
MISSION.....................................................03000,00$ 
AUTRES *PD..............................................32814,44$ 
FRAIS..........................................................00090,25$ 
TOTAL...............................................................................35679,25$ 
 (TOTAL EN 2010..................................................................................................................................0358415) 
 
ENCAISSE AU 31XII2011 est: ........................................17277,37$ 
(ENCAISSE AU 31XII2010 était: ....................................20168,11$ 
ENCAISSE RÉSERVE DIMINUTION.............................03090,25$ 
..... 
*Ces dépenses pour les fins de la LISULF   
Réf. PD État général Pierre Demers 2011 science en français et français en science. 
2010ETAGENEPierreDemers29VII2011.xls 
 
Encaisse Caisse Desjardins Succursale Montpellier Saint-Laurent, 
Notre encaisse contient encaisse de LISULF France 
Le présent document sera soumis à l’Assemblée générale prévue fin  2012. 
 
Le mardi 7 août 2012 



Le Trésorier Maurice Day       Le Président   Pierre Demers 
 
.========================================================= 

	
   	
  

Pierre Demers Pour 
LISULF 2011/2012 
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*État général Pierre Demers 2011 
 science en français et français en science.      
	
   	
   	
  

	
  Ceci est  2011PDEtatGene24VII2012.xlsx 
D'après  2011PDEtatDetaEntreesetCategories21VII2012.xlsx 
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Résultat 32814,44 $ 

RPFI No 2011.3 32814,44 22h42 24VII2012 
 

----------O-------------- 
 

----------------O------------------------------------ 
***** *À Pierre Duchesne, Ministre MESRST 
Pierre Demers. 
 
Lettre ouverte à M. Pierre Duchesne, Ministre de l'Enseignement supérieur, de la 
recherche, de la science et de la technologie. 9X2012 
M. Pierre Duchesne, 
 
ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche, de la Science et de la 
Technologie. 
 
Je vous félicite de votre allocution enthousiasmante devant l'ACFAS Asociation 
Francophone pour le Savoir le 2 octobre dernier. 
 
Voudriez-vous proclamer que le français, langue officielle du Québec est par le fait 
même la langue officielle de la science et de la recherche au Québec? 
 
Dans l'enseignement supérieur comme dans les publications de ses chercheurs. 
 
Ce serait l'article No 1 d’une nouvelle politique nationale d'enseignement supérieur et 
de recherche. 
 
Il nous faut travailler ensemble, le savoir en tant que bien commun se communique dans 
la langue commune. 
 
Vous parlez de réaliser l'indépendance du savoir. Cela n'est pas possible quand nos 
scientifiques sont forcés de publier leurs résultats prioritairement en anglais. La seule 
tribune d'importance reconnue faisant exception à cet égard étant l'ACFAS. Son 
importance devrait être accrue et son exemple généralisé. Les Prix du Québec 
scientifiques devraient être abolis jusqu'à ce qu'ils puissent recruter des candidats ayant 
publié leur oeuvre en français uniquement. Cette abolition ferait mouche, ne passerait 
sans doute pas inaperçue. C'est une question de volonté politique. 
 
Comme documentation à l'appui, j'aimerais vous soumettre le travail de la LISULF 
Ligue Internationale des Scientifiques pour l'Usage de la Langue Française asbl 
incorporée au Québec en 1980, que j'ai contribué à créer à cette époque et que je préside 



actuellement, sa publication Science et Francophonie dont je suis le rédacteur en chef 
depuis 1983.  
 
Nous de la LISULF sommes confiants que l'indépendance du savoir au Québec hâtera 
notre accès à l'indépendance nationale. 
 
Avec nos voeux de plein succès, 
 
Pierre Demers, physicien,  
président de la LISULF Ligue Internationale des Scientifiques pour l'Usage de la Langue 
Française,  
ancien collaborateur de Frédéric Joliot-Curie et de Marie-Victorin, 
membre émérite de l'ACFAS. 
 
<discours_pdu chesne_gala12.pdf> 
Réf. SF023 et autres dans http://er.uqam.ca/nobel/c3410/lisulf.htm 
-30- 
 
Il est 5h20 HAE jeudi 9X2012 
- 30 - 
 

Et maintenant, 23XII2012. En attente d’une réponse. 
Références.  
20XII2012 
http://www.mesrst.gouv.qc.ca/fileadmin/administration/librairies/documents/Minis
tere/MESRST_organigramme.pdf 

----------O-------------- 
 

----------------O------------------------------------ 
***** **Rémi Quirion et Pierre Duchesne voudront’ils 
s’expliquer? 
Dominique Beaulieu, Rémi Quirion, Pierre Duchesne. 
La Rédaction. 
 
NDLR. Le souligné est de la Rédaction. 



. 

 
Rémi Quirion, Pierre Duchesne. 

 
Rémi Quirion. 
« Lorsqu’on lui a demandé si l’on devait obliger les chercheurs à publier en primeur 
leurs travaux en français lorsque des fonds publics sont impliqués, monsieur Quirion a 
répondu par la négation. «J’ai eu des discussions avec le ministre [de l'Enseignement 
supérieur, de la Recherche, de la Science et de la Technologie] Pierre Duchesne et il est 
d’accord avec le fait que la publication en primeur se fasse en anglais. Le but est de 
donner des opportunités aux jeunes. On peut cependant organiser des activités à part 
pour diffuser les travaux en français.» Dans ce cadre, Rémi Quirion regarde du côté du 
continent africain. «La France s’est retirée de l’Afrique francophone, il y a une 
opportunité pour le Québec au niveau de la formation à distance». » Article de 
Dominique Beaulieu. 
http://impactcampus.qc.ca/sciences-et-technologies/le-grand-patron-des-
chercheurs_5686 



== 
M. Quirion, vous mettez en cause M. Duchesne. Voudriez-vous vous expliquer 
davantage, M. Duchesne voudrait-il s’expliquer. 
Le 26XII2012 Avec mes souhaits pour le temps des Fêtes.   
Pierre Demers  Physicien LISULF 
== 
De : pierre_demers@sympatico.ca [pierre_demers@sympatico.ca] 
Date d'envoi : 7 novembre 2012 04:45 
À 
: remi.quirion@frq.gouv.qc.ca; remi.quirion@mesrst.gouv.qc.ca; pierre.duchesne@mesrst
.gouv.qc.ca; Guillaume Vaillancourt; Dominique Beaulieu 
Objet : Publications scientifiques en français 
 
c 
Ministère de l'enseignement supérieur, de la recherche, de la science et de la technologie 
 
Prof. Rémi Quirion, Scientifique en chef du Québec, copie à M. Pierre Duchesne, 
Ministre. 
 
M. Quirion, 
 
Je remarque le passage ci-dessus 
… 
 
Il vous met en cause et vous y mettez en cause M. le ministre Pierre Duchesne. 
 
Il me paraît souhaitable que que vous apportiez des éclaircissements. 
 
•que la publication en primeur se fasse en anglais 
Le Québec a le français comme langue officielle unique. Ne voudriez-vous pas profiter 
de toute occasion d'affirmer que le français, langue officielle du Québec est par le fait 
même la langue officielle de la science et de la recherche au Québec? 
 
•Le but est de donner des opportunités aux jeunes 
(Si c'est en primeur en anglais, non en français...) Je vous propose tout au contraire, qu'il 
nous faut travailler ensemble, le savoir en tant que bien commun se communique dans 
la langue commune, jeunes et aînés. 
 
•On peut cependant organiser des activités à part pour diffuser les travaux en 
français. Des activités à part, à côté des vraies publications en primeur... mais voulez-
vous vouer le français à un rôle secondaire et exalter celui de l'anglais dans notre 
société? 
 
•Pendant ce temps, le Ministère a participé au choix de 6 lauréats scientifiques des Prix 
du Québec, ils recevront leurs récompenses mardi le 13 novembre. Leurs publications 
étaient-elles en français en primeur? En secondaire? 
 
••Vos déclarations se situent donc dans l'actualité. Elles concernent la liberté, au 
Québec, pour un scientifique, de pouvoir vivre et publier en français en étant apprécié et 



non déprécié. 
 
••Les Prix du Québec scientifiques devraient être abolis jusqu'à ce qu'ils puissent 
recruter des candidats ayant publié leur oeuvre en français uniquement. Je vous 
souhaite, à vous et à M. le Ministre la volonté politique nécessaire. 
 
 
•••PS. M. Quirion, je vous adressais, le 18II2012 à 15h06 HNE ceci 
***** * Nos questions à Rémi Quirion, Scientifique en chef du Québec. Pierre Demers. 
 http://er.uqam.ca/nobel/c3410/SF020.htm 
UNE CHANCE AU COUREUR remi.quirion@frq.gouv.qc.ca 
••••Voudrez-vous me répondre? 
== 
Référence.  
27 octobre 2012-12-22. 27 octobre 2012 | Thierry Haroun    
http://www.ledevoir.com/societe/education/362216/c-est-important-d-avoir-
de-la-recherche-qui-ne-soit-pas-dirigee 

----------O-------------- 
 

----------------O------------------------------------ 
***** ***Hélène Trudeau conférencière à la SHXI, 
28XI2012 
Un territoire convoité, la seigneurie de La Salle. 
Hélène Trudeau. 

 
 
 Le 28 novembre dernier, à Saint-Rémi, les membres de la Société d’histoire des XI 
ont assisté à une conférence d’Hélène Trudeau intitulée : 

UN TERRITOIRE CONVOITÉ, LA SEIGNEURIE DE LA SALLE 
 Dans le sud-ouest du Bas-Canada, non loin de la frontière avec les États-Unis, il 
restait au début du XIXe siècle, une parcelle des terres de la Couronne que des membres 
du Conseil exécutif envisageaient de constituer en canton, pour s’en approprier les 
parties s’il avait la superficie voulue. Ils jetèrent leur convoitise sur la seigneurie de La 
Salle, qui couvrait alors des parties de Saint-Constant et de Saint-Philippe de La Prairie, 
ainsi que les territoires des futurs Saint-Édouard, Saint-Rémi et Saint-Michel. Trois 
générations de Sanguinet furent les malheureux seigneurs de La Salle à cette époque. 
Les derniers, les frères Christophe-Ambroise et Charles-Amable Sanguinet, furent forcés 
de vendre et firent ensuite partie des douze Patriotes pendus au Pied-du-Courant en 
1838 et en 1939. Hélène Trudeau exposa comment le comité des terres parvint à 
s’emparer d’une partie de la seigneurie de La Salle pour constituer le canton de 
Sherrington, en provoquant un imbroglio qui marqua la vie de ses habitants pendant 
plus de 30 ans. 
 
HTrudeau  
2012 12 23 



----------O-------------- 
 

----------------O------------------------------------ 
***** ****Une correspondance avec  
le Ministère de la ministre de l'Immigration  
et des Communautés culturelles  
et ministre responsable de la Charte de la langue 
française. 
Diane de Courcy, Guillaume Vaillancourt. 
La Rédaction. 
 
PxdQc 
 
… quant aux Prix du Québec, il s'agit 
. 

juste de la langue française! 
 
••••• ••Faut-il s'y arrêter?... 

 
NDLR. Une mise en évidence est de la Rédaction. 
 
M. Vaillancourt,  
 
J'atttends. 
 
En attendant, j'ai appris avec plaisir que vous avez accordé à notre  collaborateur 
Dominique Beaulieu 3/4 d'heure de votre temps précieux, dans doute avec 
avantage mutuel. 
 
•En attendant aussi, je note dans l'actualité : le maire sortant Tremblay à Montréal 
rappelle le précédent du maire Drapeau, un temps pourfendeur de l'honnêteté, et des 
ses financements douteux d'Expo 67. 
 
http://fr.canoe.ca/infos/chroniques/jacqueslanctot/archives/2012/11/20121109-
094211.html 
 
Chronique. La culture de la corruption. Canoe.ca, Jacques Lanctôt 
 
09/11/2012 09h42  
 
••Je note qu'en Chine, à Paris et à New-York ... 
 
http://www.lefigaro.fr/mon-figaro/new-york-times/index.php 
 



Wen Jiabao, le communiste le plus riche du monde ? - Challenges.fr 
à 
 
http://www.nytimes.com/2012/10/26/business/global/family-of-wen-jiabao-holds-a-
hidden-fortune-in-
china.html?hp&_r=1&http://www.nytimes.com/2012/10/26/business/global/family-
of-wen-jiabao-holds-a-hidden-fortune-in-china.html?hp&_r=1& 
http://www.lefigaro.fr/mon-figaro/2012/11/02/10001-20121102ARTFIG00438-le-
magot-cache-des-dirigeants-chinois.php 
Wen Jiabao, le communiste le plus riche du monde ? - Challenges.fr 
 
But now 90, the prime minister’s mother, Yang Zhiyun, not only left poverty behind, she 
became outright rich, at least on paper, according to corporate and regulatory records. 
Just one investment in her name, in a large Chinese financial services company, had a 
value of $120 million five years ago, the records show. 
 
•••Je note en France Martine Aubry et l'affaire de l'amiante... 
 
Amiante : Martine Aubry mise en examen pour "homicides - Le Monde 
www.lemonde.fr/.../amiante-martine-aubry-mise-en-examen-pour-ho... 
il y a 2 jours – L'ancienne directrice des relations du travail conteste avoir tardé à 
prendre des mesures. 
 
 
•••• Je propose un parallèle avec l'affaire du français dans les Prix du Québec, dans 
laquelle à 1re vue et en apparence  il n'y a pas d'aspect santé, finance ou collusion: ce 
sont de vieilles affaires, d'il y a 30, 40 ou 50 ans. Dans le cas d'André Barbeau, le 
communiqué officiel signalait que ses travaux étaient partie en anglais. Il y a 27 ans. 
 
http://www.prixduquebec.gouv.qc.ca/recherche/desclaureat.php?noLaureat=146 
 
Barbeau, André 
Prix Marie-Victorin 1985 
Catégorie : Scientifique 
 
"il s'applique durant toute sa carrière à utiliser les langues de Molière et de Shakespeare" 
 
•••• • Un parallèle bien différent peut-on dire  (en haussant les épaules): quant aux 
Prix du Québec, il s'agit 
. 

juste de la langue française! 
 
••••• ••Faut-il s'y arrêter? 
 
Devant  une vieille affaire embarrassante, deux attitudes réfléchies sont possibles. 
 
1 l'habitude est prise, et puis ça va assez bien comme ça, continuons; 
 
2 en voilà assez, trop longtemps que ça dure, mettons-nous à l'oeuvre pour 



l'intervention et la réforme. 
 
Salutations sincères. 
 
Pierre Demers  physicien LISULF il est 15h18 vendredi 9XI2012 
 
=== 
Le 31 oct. 2012 à 09:44, Guillaume Vaillancourt a écrit : 
 
Bonjour, 
  
Je vous reviendrai sous peu. 
  
Salutations, 
 
Guillaume Vaillancourt 
Attaché politique de madame Diane de Courcy, ministre de l'Immigration et des 
Communautés culturelles et ministre responsable de la Charte de la langue française 
514 873-9940 
>>> Demers Pierre <pierre_demers@sympatico.ca> 2012-10-26 23:54 >>> 
M. Vaillancourt, 
Je prends note de votre réponse. Question de vos agendas. 
En attendant. 
Pourriez-vous du moins me donner le nom d'une personne et son adresse courriel au 
Ministère concerné? 
Salutations et merci de votre civilité. 
Pierre Demers  LISULF 
il est 23h55 le 26X2012 
=== 
 
Le 26 oct. 2012 à ....... , Guillaume Vaillancourt a écrit : 
 
Bonjour monsieur Demers, 
  
Je vous invite à poursuivre vos démarches auprès du Ministère concerné. Nos agendas 
ne nous permettent pas d'aller plus loin dans nos échanges. 
  
En vous saluant, 
 
Guillaume Vaillancourt 
Attaché politique de madame Diane de Courcy, ministre de l'Immigration et des 
Communautés culturelles et ministre responsable de la Charte de la langue française 
514 873-9940, poste 21302 
>>> <pierre_demers@sympatico.ca> 2012-10-26 03:25 >>> 
De : "Guillaume Vaillancourt" <guillaume.vaillancourt@micc.gouv.qc.ca> 
Date : 24 octobre 2012 14:15:32 UTC-04:00 
À : <pierre_demers@sympatico.ca> 
Objet : Rép. : decourcy 
 



Bonjour monsieur Demers, 
  
La Ministre m'a transféré votre courriel et m'a demandé de vous répondre. 
  
Madame de Courcy travaille activement à proposer et mettre en oeuvre des mesures 
pour renforcer le statut du français comme langue commune du Québec. Je vous invite 
à suivre l'actualité, vous pourrez prendre connaissance bientôt de ses réflexions et 
actions. 
  
D'ici là, je vous souhaite le meilleur des succès dans vos démarches. 
  
En vous saluant, 
 
  
Guillaume Vaillancourt 
Attaché politique de madame Diane de Courcy, ministre de l'Immigration et des 
Communautés culturelles et ministre responsable de la Charte de la langue française 
514 873-9940, poste 21302M. Vaillancourt, 
-- 
 
Je vous remercie et je vous prie transmettre nos remerciements à Mme la ministre Diane 
de Courcy, de nous répondre et de nous souhaiter bon succès. Suivant l'actualité selon 
votre conseil, voici un peu de ma récolte, de ce 
matin même........................................................ 
 
•Recul du français - La loi 101 ne doit pas être renforcée, selon Justin Trudeau. 
La Presse canadienne   26 octobre 2012  Canada 
http://www.ledevoir.com/politique/canada/362454/la-loi-101-ne-doit-pas-etre-
renforcee-selon-justin-trude 
 
•Une étude gouvernementale met en doute le sous-financement des universités 
Lisa-Marie Gervais    
26 octobre 2012  Éducation   
Dans  http://www.ledevoir.com/societe/education/362457/une-etude-
gouvernementale-met-en-doute-le-sous-financement-des-universites 
Réalisé par des fonctionnaires et des économistes du ministère de l’Éducation, le 
Bulletin statistique (no 40), évoqué par le professeur de l’UQAM Yves Gingras,  
 
((http://www.mels.gouv.qc.ca/sections/publications/index.asp?page=bullStatEducati
on 
L'éducation... Oui, c'est payant! (No 16) 
• L'effort financier pour les universités en 2008-2009 : comparaison entre le Québec et les 
autres provinces canadiennes (No 40) 
• L’effort financier pour les universités en 2006-2007 : comparaison entre le Québec et 
les autres provinces canadiennes (No 37))) 
 
NDLR. Le Bulletin statistique (no 40) est muet sur l'usage du français dans les 
établissements financés par le Québec. 
http://www.mels.gouv.qc.ca/sections/publications/publications/SICA/DRSI/Bulleti



nStatistique40_f.pdf 
Combien le Québec dépense-t'il dans nos universités, qui sert à la promotion de 
l'anglais, langue de communication commune? 
 
•Diane De Courcy. 
Dans http://www.ledevoir.com/politique/canada/362291/recensement-quebec-plus-
que-jamais-convaincu-de-la-necessite-de-reformer-la-loi-101 
•Recensement - Québec plus que jamais convaincu de la nécessité de réformer la loi 101. 
Robert Dutrisac , Guillaume Bourgault-Côté   25 octobre 2012  Canada 
La langue de travail la préoccupe tout particulièrement et elle déplore le manque de 
données à ce sujet — le recensement ne posait pas de questions à cet égard. L’exigence 
du bilinguisme qui s’est généralisée dans le marché du travail est dans la mire du 
gouvernement. « Il est profondément déconcertant de constater qu’un grand nombre 
de nouveaux arrivants francophones doivent suivre des cours d’anglais pour espérer 
trouver du travail. […] Exiger le bilinguisme devient la norme et non pas l’exception », a 
déploré Diane De Courcy. 
 
•Libre opinion - D’autres chiffres pour parler des universités. 
Yves Gingras - Professeur à l’UQAM et codirecteur de l’ouvrage collectif Les universités 
nouvelles (à paraître aux PUQ en novembre)  25 octobre 2012  Éducation 
À RETENIR 
Lire le texte de Robert Lacroix, publié dans Le Devoir du 23 octobre 2012 
(Sous-financement universitaire - Les chiffres sont disponibles, M. le ministre 
Robert Lacroix - Professeur et recteur émérites, Université de Montréal  23 octobre 
2012  Éducation  
Je suis un de ceux qui répètent, haut et fort et depuis près de vingt ans, que les 
universités québécoises sont sous-financées. ) 
 
Au chapitre des revenus, l’étude conclut que « lorsqu’on tient compte à la fois des 
différences structurelles et du coût de la vie, il apparaît que le revenu par étudiant dans 
les universités est au Québec sensiblement le même que dans la moyenne du reste du 
Canada ». De plus, la même année, le salaire moyen par professeur est identique au 
Québec et dans le reste du Canada en tenant compte de la parité du pouvoir 
d’achat, précaution méthodologique élémentaire pour comparer des comparables. 
Mais si parler de financement est important, parler d’efficience l’est encore davantage. 
 
•L'ASSE rencontrera le ministre Duchesne vendredi  
Le Devoir 6 octobre 2012. PC. 
MONTRÉAL - Les représentants de l'Association pour une solidarité syndicale 
étudiante (ASSÉ) seront consultés vendredi par le ministre péquiste de l'Enseignement 
supérieur, Pierre Duchesne, dans le cadre des préparations du Sommet sur l'éducation 
post-secondaire, promis par Pauline Marois. 
La fédération souhaite également que quatre grands thèmes soient inscrits au 
programme des sujets qui seront abordés et débattus, à savoir l'accessibilité et la facture 
étudiante (l'ASSÉ milite pour la gratuité des frais de scolarité), la pédagogie, la 
gouvernance des universités et leur financement. 
Le gouvernement péquiste s'était engagé à tenir une vaste consultation sur le 
financement des universités et les droits de scolarité dans les 100 premiers jours de son 
mandat, toutefois le ministre Duchesne ne s'est pas formellement engagé à ce que le 



Sommet ait lieu d'ici Noël. 
 
............................................................De la part du gouvernement, des recteurs et des 
étudiants, de l'opinion publique, voilà donc dans l'actualité récente à quoi se ramènent 
les préoccupations sur les unversités; l'aspect financier. Rien pour la langue française.  
 
Les représentations de la LISULF, soumises pour publication dans Le Devoir et dans 
Forum de l'Université de Montréal ne paraissent pas, par exemple celle, récente, 
recommandant l'abolition des prix du Québec scientifiques. Vous mêmes ne répondez 
pas à notre question sur ce sujet. Notre message au ministre Pierre Duchesne est resté 
sans réaction du destinataire. Lui est-elle parvenue? 
 
Je vous invite à prendre connaissance de la publication Science et Francophonie depuis 
son début en 1983. Voici un passage de notre lettre ouverte à Pierre Duchesne. 
« Comme documentation à l'appui, j'aimerais vous soumettre le travail de la LISULF 
Ligue Internationale des Scientifiques pour l'Usage de la Langue Française asbl 
incorporée au Québec en 1980, que j'ai contribué à créer à cette époque et que je préside 
actuellement, sa publication Science et Francophonie dont je suis le rédacteur en chef 
depuis 1983. » 
. 
Réf. SF023 et autres dans   http://er.uqam.ca/nobel/c3410/lisulf.htm 
 
Aussi, pourrions-nous planifier une rencontre de travail avec vous et Mme la Ministre? 
 
Salutations. 
 
Pierre Demers  physicien LISULF  Il est 3h25 HAE le vendredi 26X2012 

- 30- 
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***** *****Des nouvelles 
du Ministère de la ministre de l'Immigration  
et des Communautés culturelles  
et ministre responsable de la Charte de la langue 
française. 
Une politique linguistique des universités. 
Diane de Courcy. Guillaume Vaillancourt. 
La Rédaction. 

 
 
NDLR. Les mises en évidence sont de la Rédaction. 
 



M. Vaillancourt, 
 
Merci. Vous nous livrez un dossier que nous allons étudier. 
 
Mais j'y cherche sans succès une réponse au projet d'abolir les Prix du Québec 
scientifiques. Et la simple mention que le français est notre langue officielle unique. 
 
Nos envois au ministre Duchesne depuis le 11 octobre 2012 sont restés sans réponse. 
 
J'attends. 
 
Salutations et encouragements. 
 
Pierre Demers  physicien LISULF  il est 16h00 HNE 20XII2012 
 
=== 
Le 20 déc. 2012 à 09:01, Guillaume Vaillancourt a écrit : 
 
Bonjour monsieur Demers, 
  
Ce n'est pas à vous que j'apprendrai que l'usage du français dans le monde de la 
recherche scientifique est un défi complexe et un combat de longue haleine. Les 
gouvernements se succèdent, et les reculs et les progrès se succèdent, ce qui peut user la 
patience de celles et ceux qui, comme vous, persévèrent dans leurs efforts. 
  
Comme vous le savez, la ministre De Courcy a déposé, le 5 décembre dernier, le projet 
de loi 14, dont l'adoption éventuelle viendrait renforcer la Charte de la langue française. 
  
L'ensemble de la documentation relative à ce projet est disponible sur l'hyperlien 
suivant: http://www.spl.gouv.qc.ca/dossiers/projetdeloi/ . 
  
J'attire votre attention sur une des fiches explicatives, qui porte sur les politiques 
linguistiques des universités. Il s'agit de propositions qui, bien qu'elles demeurent 
relativement modestes, pourraient avoir un effet positif. Cette fiche est en pièce jointe. 
  
Le projet sera discuté en commission parlementaire, à partir du 12 mars. La date limite 
pour déposer des mémoires est le 11 février. 
  
Si vous le souhaitez, ce sera l'occasion de proposer des améliorations à nos propositions. 
Il peut s'agir de modifications aux législations, mais aussi à la réglementation ou aux 
règles internes du ministère de l'Enseignement supérieur et de la Recherche. Des projets 
qui ont une envergure trop grande pour que le budget discrétionnaire de la Ministre soit 
utile pourraient aussi être mis de l'avant, étant entendu qu'ils seraient alors 
probablement orientés vers nos collègues du cabinet ou du ministère que dirige Pierre 
Duchesne. 
  
Pour conclure, je tiens à vous souligner que votre persévérance est inspirante. Je vous 
souhaite de joyeuses fêtes et une belle année 2013. 
  



Salutations, 
Guillaume Vaillancourt 
Attaché politique de madame Diane de Courcy, ministre de l'Immigration et des 
Communautés culturelles et ministre responsable de la Charte de la langue française 
514 873-9940 
En pj. Politique linguistique des universités. 
====== 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

   
 

 
 

 
 
 

 
  

  
 

 
 
 

 
 

 
  

 
 

 
 

  

 
 

 
  

 
 
  

 
 

 
    

 
 
 
 

 
 

Politique linguistique des collèges et des universités 

Depuis octobre 2004, les universités et les établissements d’enseignement collégial, à l’exception des 
établissements non agréés aux fins de subvention, sont tenus de se doter d’une politique linguistique. Les sujets 
dont doit traiter cette politique diffèrent selon que l’enseignement est offert en français ou en anglais. 

Après huit ans d’application, il apparaît pertinent de revoir les dispositions en vigueur à la lumière de leur mise en 
œuvre et des pratiques observées au cours des dernières années et d’apporter les modifications et le 
suivi appropriés. 

Modifications apportées : 

� Préciser que la politique linguistique d’un établissement doit être élaborée et révisée en associant le personnel 
et les étudiants. 

� Ajouter, aux éléments qui doivent obligatoirement être traités dans la politique linguistique de tout 
établissement, les éléments suivants : les modalités de mise en œuvre et de suivi de la politique, incluant 
celles relatives au traitement des plaintes, la procédure de consultation du personnel et des étudiants, ainsi 
que la personne ou le comité responsable de son application, s’il ne s’agit pas du plus haut dirigeant. 

� Faire en sorte que la politique précise les conditions et circonstances où une langue autre que le français peut 
être employée en conformité avec la Charte, tout en maintenant une volonté d’exemplarité et l’objectif de ne 
pas généraliser des pratiques de bilinguisme institutionnel. 

� Exiger, dans le cas des établissements qui offrent l’enseignement en anglais, que leur politique linguistique 
traite de la maîtrise du français exigée à la fin des études de leurs étudiants domiciliés au Québec ainsi que de 
la langue des communications écrites de l’administration de l’établissement avec l’Administration de même 
qu’avec les personnes morales et les sociétés établies au Québec. 

� Prévoir que la politique linguistique d’un collège offrant l’enseignement en anglais doit traiter, lorsque sa 
capacité d’accueil est limitée, des critères et priorités qui peuvent être établis dans la sélection des étudiants, 
cela afin de respecter la clientèle de langue anglaise pour laquelle l’établissement a initialement été constitué. 

� Exiger d’un établissement qu’il rende sa politique publique et facilement accessible aux membres de son 
personnel et aux étudiants. 

� Demander à l’établissement d’enseignement qu’il procède périodiquement à la révision de sa politique pour en 
maintenir la pertinence et l’adapter, entre autres, aux changements technologiques. 

� Exiger que l’établissement fasse rapport au ministre de l’Enseignement supérieur, de la Science, de la 
Recherche et de la Technologie, tous les trois ans (lors de l’entrée en vigueur de la disposition, cette échéance 
est fixée à deux ans), et que, sur demande de ce dernier, il lui transmette tout autre renseignement relié à 
l’application de sa politique. 

� Indiquer que le ministre peut, après consultation de l’Office québécois de la langue française, exiger des 
correctifs de la part de l’établissement. 

 



----------O-------------- 
 

----------------O------------------------------------ 
***** ***** *Gentilly II : revamper ou revendre. 
L’atome québécois. 
(Un chantier de construction navale à propulsion 
nucléaire dans les environs de Gentilly?) 
Guy Arbour 
 

=== 
NDLR. Guy Arbour s’est rendu à notre demande exprimée dans SF023 “***** **Québec, 
puissance atomique“ 
http://er.uqam.ca/nobel/c3410/SF023.htm 
Question posée à Guy Arbour. Un chantier de construction navale dans les parages de 
Gentilly? Beaucoup de plutonium attend d’être extrait des barres de combustible usé  à 
Gentilly. Ne pourrions-nous pas le mettre à bon usage et créer une industrie profitable 
de construction navale civile mue par l’atome de chez nous? 
La construction de navires civils à propulsion nucléaire a 55 ans. 
http://french.ruvr.ru/2012_12_12/La-construction-de-navires-civils-a-propulsion-
nucleaire-a-55-ans/ 

=== 
 

Gentilly II : revamper ou revendre 
Hydro Québec doit rayonner ! 
 
Par Guy Arbour, ing., géo., M.Sc.A. 
 
Hypnotisé par  les « talibans » de l’environnement qui ont jeté leur fatwa sur l’énergie nucléaire, 
le nouvel « actionnaire » d’Hydro Québec voit désormais la remise à niveau de Gentilly II dans 
une perspective infernale et trouve des arguments qui montrent que lorsqu’on veut tuer son 
chien, on dit qu’il a la rage. 
 
Des peurs mal placées  
L’automobile tue chaque année trois fois plus de gens (1,2 millions de personnes) que la 
bombe atomique d’Hiroshima, aujourd’hui ville prospère. Y a-t-il des protestataires qui 
manifestent contre cette « catastrophe »? L’automobile tue davantage. 
 
L’attaque alliée sur Dresden, en 1945, a causé un incendie général qui a fait autant 
(beaucoup disent davantage) de victimes qu’Hiroshima. Voit-on des foules crier « À bas 
le feu! », qui tue tous les jours plus de gens que ne l’a fait l’industrie nucléaire depuis 
vingt ans? Le feu tue davantage. 
 



Le tsunami japonais de 2011 a fauché 19 300 vies, mais en fin de compte, l’accident 
nucléaire de Fukushima aura tué cinq personnes au total, dont aucune à cause de la 
radiation. Les inondations tuent davantage. 
 
Bernard Cohen, un physicien nucléaire, s’est rendu célèbre aux États-Unis en proposant 
d’ingérer autant de plutonium qu’un opposant au nucléaire avalerait de caféine. 
Personne n’a relevé le défi. La caféine tue davantage. 
 
Staline a assassiné des dizaines de millions de pseudo-opposants. Chernobyl a causé 
moins de 100 décès à ce jour, mais on spécule fort sur le chiffre de 4000 à long terme. La 
politique tue davantage. Contre toute attente, Chernobyl est devenu, depuis, un paradis 
de chasse et pêche et ...non, il n’y a pas de poissons à deux têtes. 
 
À force de faire du nucléaire un démon, plein d’environnementalistes remplis de 
sincérité ont fini par occulter une forme d’énergie qui peut réalistement sauver le genre 
humain en fournissant l’énergie nécessaire pour chauffer nos foyers et charger nos autos 
sans engendrer de gaz à effet de serre.  
 
En fin de compte, c’est cette sincérité mal placée de gens préoccupés d’environnement 
qui est devenue la grande menace environnementale de siècle, et qui pourrait 
ultimement tuer davantage. 
 
L’ennemie, c’est l’ignorance 
Toute technologie mal utilisée ou mal gérée est dangereuse. L’eau peut tuer lentement 
(supplice chinois), ou tout détruire en un tsunami, mais elle est également utile. Même 
chose pour le feu, la dynamite ou la radiation.  
 
Le défi des ingénieurs est de maximiser le bien-être collectif en apprivoisant les effets 
pernicieux de la technologie. Le risque zéro n’existe pas, sinon la vie même n’existerait 
pas. C’est malheureusement un concept inaccessible pour la moitié des gens, mais il est 
incontournable. On peut toutefois limiter le risque technologique de façon raisonnable. 
 
Aujourd’hui, l’opération des centrales nucléaires dans le monde est plus sécuritaire que 
celle de la majorité des autres activités humaines. C’est une industrie née après la 
Seconde Guerre, qui a eu son lot d’erreurs, tout comme l’industrie automobile. Combien 
de millions de décès auraient pu être évités pendant des décennies de voitures sans 
ceintures de sécurité? Les centrales nucléaires développées aujourd’hui sont sécuritaires 
et ne génèrent pas de gaz à effet de serre.    
 
Mais qu’en est-il des « déchets » nucléaires? Trois décennies d’études et des années 
d’audiences publiques ont démontré ad nauseam que le stockage en profondeur dans le 
roc massif constituait un moyen efficace et sécuritaire de tenir ce matériau à l’écart de la 
chaîne alimentaire pour les générations futures. Après 800 ans, le combustible usé atteint 
le niveau de radiation des « bûches » de combustible qu’on manipule (dans les mains) 
avant leur entrée dans le réacteur. Après 2000 ans, leur niveau de radiation rejoint celui 
des roches précambriennes environnantes. Aujourd’hui, on pense de plus en plus à 
recycler ce qu’on ne devrait plus stupidement appeler « déchets », puisqu’on peut 
maintenant les réutiliser dans des centrales après retraitement.  
 



Un gramme d’uranium fournit la même quantité d’énergie qu’une tonne de charbon, 
générant des « déchets » trois millions de fois moins lourds et beaucoup plus facilement 
« contenables ». Ils sont peu encombrants, ne fuient pas comme le CO2 (c’est du solide), 
ne causent pas de gaz à effets de serre, sont facilement stockables ...et sont en grande 
partie recyclables ! 
 
Le malheur, c’est que ceux qui se posaient naguère en détracteurs de cette forme 
d’énergie ont tellement fait peur au monde (comme disait Yvon Deschamps) qu’ils ont 
peur de perdre la face en admettant l’évidence. 
 
En comparaison, le méthane issu de la digestion animale, un gaz à effet de serre 23 fois 
plus puissant que le CO2, apparaît bien plus menaçant pour la survie des écosystèmes 
que l’énergie nucléaire. Voit-on pour autant les « verts » s’attaquer aux rots et aux pets de 
vaches? 
 

Le défi vert « durable » 
L’existence du genre humain est menacée par la combustion accélérée des hydrocarbures 
et l’effet de serre qui en découle. D’ici quelques décennies, on prévoit dilapider ce qui 
reste du pétrole qui a mis 400 millions d’années à s’accumuler sur la planète. Les espèces 
animales et végétales disparaissent à une cadence comparable ou supérieure à celle des 
dinosaures du Jurassique, le climat se bouleverse drastiquement et l’air que respirent 
nos enfants se détériore. Ces arguments ne sont-ils pas suffisants pour que les gens 
soucieux de l’environnement deviennent complices de la solution plutôt que du 
problème? Persister dans l’erreur est une forme pernicieuse de fraude intellectuelle. 
 
Bien au-delà des objectifs ridiculement insuffisants du sommet de « Kyoto », la plus 
importante réaction de survie pour notre espèce animale serait de se tourner résolument 
vers une économie qui ne brûle pas d’hydrocarbures (low-carbon économy). 
 
Dans cette perspective sans carbone, il y a un intérêt indéniable à préconiser des formes 
d’énergie comme le solaire, l’éolien, l’hydraulique ou le géothermique, qui peuvent être 
utilisées localement quand le soleil, le vent, la rivière ou le volcan le permettent. 
 
Mais il n’y a que la production d'énergie nucléaire qui soit généralement affranchie d’un 
contexte géographique spécifiquement favorable, sans production de gaz à effet de 
serre.  
 
Le World Energy Council, qui rassemble les dirigeants de l’énergie, il n’est pas possible 
de satisfaire les besoins grandissants du monde en matière d’énergie sans doubler le 
parc de centrales nucléaires actuel  d'ici le mi-siècle. Il y a en ce moment plus de ces 400 
centrales en opération dans le monde et au moins autant en projet, surtout dans les 
économies montantes, qui, à force de monter, nous ont déjà dépassés. Cela n'est certes 
pas le signe d'une industrie en déclin.  
 



Un « oui » aux barrages ne doit pas 
être un « non » au reste 
Tout cela n’est pas un plaidoyer pour un choix nucléaire versus hydraulique : on se doit de 
maximiser le potentiel hydro-électrique du Québec. La logique des affaires dicte 
toutefois un déploiement diversifié : la plupart des « voisins » d’Hydro Québec ont 
d’importantes installations nucléaires : l’Ontario* (54 % des besoins en électricité), la 
Nouvelle-Angleterre (33 %), le Nouveau-Brunswick (30 %), la France (76 %), le 
Royaume-Uni (36 %), etc.  
 
Hydro Québec a voulu conserver l’expertise développée à Gentilly et a gardé cette 
centrale comme « témoin » d’une industrie où le Canada excelle. Gentilly II continue en 
paix à fournir aujourd’hui ses 600 mégawatts et plus qu’il faudra probablement 
remplacer en augmentant les tarifs d’électricité. Sa vie utile, techniquement à terme en 
2014, peut être étendue à un prix qu’on trouvait assez raisonnable il y a un an pour 
qu’on achète et qu’on stocke d’avance une bonne partie du matériel requis pour sa 
réfection.    
 
Curieusement, juste au lendemain d’un changement d’actionnaire principal, on trouve 
que le jeu n’en vaut plus la chandelle et qu’il faut organiser une vente de garage de tubes 
de force en Zircaloy.   
 
Il faut dire qu’avec les prix ridiculement bas du gaz naturel américain (tiré de schistes), 
il est loisible d’acheter pour un bout de temps de l’énergie électrique de centrales 
américaines pour « écrêter les pointes de demande», en jargon technique. Mais c’est un 
peu comme si on abolissait des emplois dans le nucléaire ici pour créer des emplois dans 
le gaz de schiste aux États-Unis. Belle vision environnementaliste! 
 
Les initiatives d’énergie éolienne pâtissent aussi de ces atermoiements, puisque le 4e 
appel d’offres public tant attendu de notre monopole d’état pour des projets rattachés à 
son réseau reste attendu. Ce n’est pas ça, de toute façon, qui va pouvoir compenser un 
600 mégawatts de base load perdu. 
    
En conclusion, Hydro Québec gagnerait à laisser l’expertise acquise à Gentilly II se 
consolider ici et rayonner ailleurs dans le monde, avant que tout son personnel n’arrive à 
la retraite et qu’on « oublie » comment tout ça fonctionnait. Sans quoi, d’ici 20 ans il 
faudra qu’on demande aux Chinois de nous montrer comment une chose que nous 
avons inventée fonctionne. 
 
Quant à fermer boutique, la meilleure idée resterait certainement de vendre la centrale 
Gentilly II à l’entreprise privée.  
 
Il y aura des acheteurs. 
 
 
Guy Arbour 
le 2 novembre 2012 



 
_______ 
*Les Québécois ont aussi intérêt à appuyer la relance de l’énergie nucléaire ontarienne, ne serait-ce qu’au nom de la 
santé publique. L’autre option des Ontariens, celle de centrales au charbon ou au gaz, verra se déverser des millions de 
tonnes de gaz « meurtriers » supplémentaires de Windsor vers Québec, aggravant le smog saisonnier. 

----------O-------------- 
 

----------------O------------------------------------ 
***** ***** **Ces Prix du Québec : 
Sont-ils transparents ou opaques?  
Les tribulations d’un chercheur 
auprès de la Commission d’accès à l’information… 
Anonyme, Hélène Trudeau, Pierre Demers  physicien. 
NDLR. Les mises en évidence sont de la Rédaction. 
 

La pratique que vous décrivez est surprenante. Est-elle légale? 
 
Préambule. Mû par une saine curiosité et par le désir d’apprendre, j’ai sauté sur 
l’occasion que je guettais d’en apprendre plus sur les prestigieux Prix du Québec et leurs 
lauréats 2012, aussitôt le communiqué connu. La 1re annonce parut, semble-t’il, le 
samedi 3XI2012. Elle me parvint le mardi 6XI2012. Voici un peu de la correspondance 
échangée à partir du petit matin du mercredi 7XI2012.PD. 
==== 
Madame McKinnon, MESRST, nicole.mckinnon@mesrst.gouv.qc.ca 
La pratique que vous décrivez est surprenante. Est-elle légale? 
J’attends votre réponse. 
Salutations et Joyeux temps des fêtes. 
Pierre Demers  physcien LISULF 26XII2012 
Il est 16h40le24XII2012 
=====   
Anonyme. 
Une petite missive aux médias? Ils sont friands ces jours-ci de tout ce qui s'appelle 
"destruction de documents". 
J'ai l'impression que ça date du gouvernement Charest et maintenant le PQ a bien 
d'autres chats à fouetter, s'ils ne sont pas mis au courant de cette pratique, elle ne 
changera pas. 22XII2012 
== 
Hélène Trudeau. 
Bonjour Monsieur Demers, 
Je demeure étonnée par la réponse de Nicole McKinnon. Il est invraisemblable que les 
dossiers soient détruits si rapidement. Il faut voir dans sa réponse un refus de répondre.  
Diverses possibilités s'offrent à vous. D'abord demander quelle est la sous-ministre dont 
relève cette Nicole McKinnon qui est trop occupée ou importante pour se donner la 
peine de s'identifier clairement en signant 
«Directrice du Bureau de la sous-ministre Secrétaire générale p.i. MESRST» 



Demander également ce que signifie p.i. «dans secrétaire générale p.i.» si vous l'ignorez 
comme c'est également mon cas. J'admettrais MESRST si un papier à en-tête déclinait le 
sens du sigle, mais en courriel, cela m'est insultant.  
Vous pouvez aussi vous adresser au directeur (masculin ou féminin) de cabinet du 
ministre Duchesne en invoquant votre intention de publier dans S&F. Enfin vous 
pouvez vous réclamer de la loi sur l'information et saisir 
les média de vos démarches.  
Je trouve les fonctionnaires et les représentants des institutions et établissements publics 
de plus en plus insolents et mal élevés. Il faut le faire savoir. 22XII2012 
=== 
Bonjour M Demers, 2012-12-21 11:30 
Mes excuses pour la faute de frappe. 
Je me reprends, avec plus de détails: 
Les dossiers de candidatures de concours sont détruits dès l'annonce des noms des 
personnes lauréates ( à l'automne), comme c'est le cas pour les concours. 
En effet, les candidatures ne peuvent être reportées pour l'année suivante, donc ne sont 
valides que pour un an de concours- l'année en cours et non pour les années 
subséquentes.  
Donc le tout est bouclé à l'annonce des candidatures. 
Je vous réfère au site internet pour de plus amples détails sur les modalités du concours 
des Prix du Québec- Culture et science 
Nicole McKinnon 
Directrice du Bureau de la sous-ministre 
Secrétaire générale p.i. 
MESRST 
Tél: 418-266-1167  P.3329 
>>> Demers Pierre <pierre_demers@sympatico.ca> 2012-12-21 11:30 >>> 
Mme McKinnon, 
Pourriez-vous vous expliquer un peu plus, d'autant qu'il me semble qu'il y ait un lapsus 
ne sont valides que vous un an. 
 
La pratique que vous décrivez est surprenante. Est-elle légale? 
 
Si elle était générale à travers les administrations publiques du Québec, comment 
pourrait-on mener des enquêtes telle que celles sur la construction qui reculent des 
décades? Comment pourrait-on écrire l'histoire du temps de Louis XIV et de la Reine 
Victoria? Ou du temps de Claude Ryan. 
Saluts et joyeuses fêtes traditionnelles! 
Pierre Demers  physicien il est 1h30 HNE le vendredi 21 
=== 
Le 21 déc. 2012 à 09:23, Nicole McKinnon a écrit : 
Bonjour M Demers 
Après avoir fait des recherches, je tiens à vous informer que les dossiers des candidats 
ont été détruits dès l'annonce des noms des lauréats de l'automne, car les dossiers ne 
sont valides que vous un an. 
Je vous souhaite à mon tour de joyeuses fêtes! 
Nicole McKinnon 
Directrice du Bureau de la sous-ministre 
Secrétaire générale p.i. 



MESRST 
Tél: 418-266-1167  P.3329 
>>>  
<pierre_demers@sympatico.ca> 2012-12-19 03:33 >>> 
Madame Nicole McKinnon,  
J'attends. 
Avec mes salutations et Joyeux Noël 2012 
Pierre Demers  physicien LISULF il est 3h35 HNE le 19XII2012 
1200 Latour S. Laurent H4L 4S4  514 747 2308 
================== 
Début du message réexpédié : 
De : Demers Pierre <pierre_demers@sympatico.ca> 
Date : 22 novembre 2012 13:55:06 UTC-05:00 
À : nicole.mckinnon@mesrst.gouv.qc.ca 
Cc : Gisele.Bechard@mdeie.gouv.qc.ca, Leroux-Demers Thierry <thierry@lehockey.ca>, 
denis.moniere@umontreal.ca, Colette KELLER <C.KELLER-DIDIER@wanadoo.fr>, 
Auger Pierre <pierre_auger@sympatico.ca>, Saint-Denis Yves 
<saintdenis@sympatico.ca>, Dominique Beaulieu <dominique.beaulieu.4@ulaval.ca>, 
Bélanger Louis-François <louisfrancois@belanger.mobi>, tsylvestre@gmail.com, France 
Martin <france@francemartin.com>, Julien Cassaigne <cassaigne@iml.univ-mrs.fr>, 
Sauvé Marcel <jrmsau@videotron.ca>, De Kinder Louis <louisdekinder@videotron.ca>, 
Claude-hagege@wanadoo.fr, jdemers@webdino.com, Claude Morissette 
<cm7mtl@videotron.ca>, MauriceDay Day <mauriceday@videotron.ca>, 
LePeregrin@yahoo.ca, Mario_SSJB Beaulieu <mbeaulieu@ssjb.com>, Darlot 
<darlot@telecom-paristech.fr>, carrier.pierre@gmail.com, Trudeau Hélène 
<helene_1@sympatico.ca>, Demers Patrick <patrickdemers100@hotmail.com>, Salon 
<albert.salon0702@orange.fr>, racettec@colba.net 
Objet : Rép : InformationprixduQuébecscientifiques2012 
Madame McKinnon, Merci de donner suite à ma demande de renseignements ci-
dessous, que je reproduis ici: 
"Information prix duQuébec scientifiques 2012, 
Madame Béchard, 
Je souhaiterais obtenir tous renseignements sur le contenu des dossiers des lauréats des 
6 Prix du Québec scientifiques 2012, y compris les listes de leurs publications , Réf. 
http://www.prixduquebec.gouv.qc.ca/prix-scientifiques/index.html?prix 
Dois-je invoquer la loi sur l'accès à l'information? 
Bien sûr par courriel ou sur disque CD. 
Merci. 
Pierre Demers  physicien LISULF  il est 5h39 HNE mercredi 7XI2012 ". 
Ne m'adressez aucun renseignement confidentiel. 
Avec mes salutations. 
Bons saluts. 
Pierre Demers  physicien  LISULF, il est 13h55 HNE le jeudi 22XI2012 
+Un merci à Mme Béchard. 
================================================================
= 
Bonjour Monsieur Demers,  
Voici les coordonnées de la personne à qui faire votre demande en vertu de la Loi sur 
l'accès.  



Madame Nicole McKinnon  
Directrice du Bureau de la sous-ministre  
Ministère de l'Enseignement supérieur,  
de la Recherche, de la Science et de la Technologie  
1035, rue De la Chevrotière  
Québec (Québec)   G1R 5A5  
Tél. : 418 266-1167  
courriel : nicole.mckinnon@mesrst.gouv.qc.ca  
Je vous invite à communiquer avec moi pour tout renseignement complémentaire et 
vous prie d'agréer mes sentiments les meilleurs.  
Avis de confidentialité 
Ce courriel est à usage restreint. S'il ne vous est pas destiné, veuillez svp le détruire 
immédiatement et en informer l'expéditeur.  
De :        Demers Pierre <pierre_demers@sympatico.ca>  
A :        Gisele.Bechard@mdeie.gouv.qc.ca  
Cc :        Dominique Beaulieu <dominique.beaulieu.4@ulaval.ca>, Beaulieu Mario 
<mario.beaulieu6@sympatico.ca>, Yves Saint-Denis <saintdenis@sympatico.ca>  
Date :        2012-11-07 16:51  
Objet :        Re: InformationprixduQuébecscientifiques2012  
Re: InformationprixduQuébecscientifiques2012 
Madame Béchard, 
Merci votre toute matinale réponse-accusé de réception. 
Je ne veux aucun renseignement confidentiel. Ce qui est publication ne peut pas être une 
confidence. 
Bons saluts. 
Pierre Demers  physicien  LISULF 
Il est 16h48 HNE mercredi le 7XI2012 
=== 
Le 7 nov. 2012 à 08:29, Gisele.Bechard@mdeie.gouv.qc.ca a écrit : 
=== 
De : Demers Pierre <pierre_demers@sympatico.ca> 
Objet :  Rép : InformationprixduQuébecscientifiques2012 
Date : 16 novembre 2012 15:19:58 UTC-05:00 
À : Gisele.Bechard@mdeie.gouv.qc.ca 
Cc : Dominique Beaulieu <dominique.beaulieu.4@ulaval.ca>, Beaulieu Mario 
<mario.beaulieu6@sympatico.ca>, Yves Saint-Denis <saintdenis@sympatico.ca>, 
Frederique-Myriam.Villemure@mdeie.gouv.qc.ca 
Madame Béchard, 
Merci de donner une suite. 
Voudriez-vous me donner une bonne adresse courriel pour poursuivre au titre de la  Loi 
sur l'accès aux documents, si la votre est insuffisante? 
Salutations. 
Pierre Demers  physicien LISULF  14h20 HNE. 
=== 
De : Gisele.Bechard@mdeie.gouv.qc.ca 
Objet : Rép : InformationprixduQuébecscientifiques2012 
Date : 16 novembre 2012 14:05:45 UTC-05:00 
À : Demers Pierre <pierre_demers@sympatico.ca> 
Cc : Dominique Beaulieu <dominique.beaulieu.4@ulaval.ca>, Beaulieu 



Mario <mario.beaulieu6@sympatico.ca>, Yves Saint-Denis <saintdenis@sympatico.ca>, 
Frederique-Myriam.Villemure@mdeie.gouv.qc.ca 
Bonjour Monsieur Demers,  
Je donne suite à votre demande d'information du 7 novembre 2012.  
Je vous confirme qu'il vous faudra déposer une demande en vertu de la Loi sur l'accès 
aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels.  
Je vous invite à communiquer avec moi pour tout renseignement complémentaire et 
vous prie d'agréer l'expression de mes sentiments les meilleurs.  
Gisèle Béchard 
=== 
De :  Gisele.Bechard@mdeie.gouv.qc.ca 
 Objet :  RE: InformationprixduQuébecscientifiques2012 
 Date :  7 novembre 2012 08:29:01 UTC-05:00 
 À :  pierre_demers@sympatico.ca 
 Cc :  Frederique-Myriam.Villemure@mdeie.gouv.qc.ca 

 
Bonjour Monsieur Demers,  
J'accuse réception de votre demande.  
Il me faudra sans doute plus de précision sur votre demande.  
Cependant, je m'informe et vous reviens le plus rapidement possible.  
Gisèle Béchard  

 
Avis de confidentialité 
Ce courriel est à usage restreint. S'il ne vous est pas destiné, veuillez svp le détruire 
immédiatement et en informer l'expéditeur.  
-- 
De :        <pierre_demers@sympatico.ca>  
A :        Gisele.Bechard@mdeie.gouv.qc.ca  
Date :        2012-11-07 05:38  
Objet :        InformationprixduQuébecscientifiques2012  
InformationprixduQuébecscientifiques2012, 
Madame Béchard, 
Je souhaiterais obtenir tous renseignements sur le contenu des dossiers des lauréats des 
6 Prix du Québec scientifiques 2012, y compris les listes de leurs publications , Réf. 
http://www.prixduquebec.gouv.qc.ca/prix-scientifiques/index.html?prix 
Dois-je invoquer la loi sur l'accès à l'information? 
Bien sûr par courriel ou sur disque CD. 
Merci. 
Pierre Demers  physicien LISULF  il est 5h39 HNE mercredi 7XI2012  

----------O-------------- 



 
----------------O------------------------------------ 

***** ***** ***Pas de consultation dans notre capitale 
nationale? 
En français uniquement SVP. 
Dominique Beaulieu. 
 
De :  Dominique Beaulieu <dominique.beaulieu@gmail.com> 
 Objet :  Pas de consultation dans notre capitale nationale? 
 Date :  23 décembre 2012 16:00:48 UTC-05:00 
 À :  Pierre CM Duchesne <pierre.duchesne@mesrst.gouv.qc.ca>, 

inm@inm.qc.ca, michel.venne@inm.qc.ca, sophie.gelinas@inm.qc.ca 
 Cc :  amaltais-tasc@assnat.qc.ca, cabinet@micc.gouv.qc.ca, Impératif français 
<imperatif@imperatif-francais.org>, Mario_SSJB Beaulieu <mbeaulieu@ssjb.com>, 
Demers Pierre <pierre_demers@sympatico.ca>, bdrainville-mavi <bdrainville-
mavi@assnat.qc.ca>, Bernard Drainville <bdrainville@assnat.qc.ca>, François Talbot 
<francois.talbot.5@ulaval.ca>, Roula Hadchiti <roula.hadchiti.1@ulaval.ca>, Sébastien 
(MQFCN -CA) Duchesneau <sebduchesneau.mqf@hotmail.ca>, Jean-François Joubert 
<jfjoubertesl@gmail.com>, Gaston Bernier <bgaston1@videotron.ca>, Lachance Lise 
<lachance@ccapcable.com>, Cécile Larouche <larouchc@videotron.ca>, perron nicole 
<perronnicole6@gmail.com>, France Salvaille <francesalvaille@hotmail.com> 
 
Source : http://www.mesrst.gouv.qc.ca/sommet/la-demarche/les-animations-
citoyennes/ 
 
Re-bonjour Monsieur le Ministre, 
Bonjour Madame ou Monsieur de l'INM, 
 
Pourquoi notre capitale nationale est-elle ignorée pour les 
consultations citoyennes? 
 
Ce qui m'amène à poser une deuxième question. 
 
Source : http://www.inm.qc.ca/component/content/article/1301.html 
 
"(À Montréal, des ateliers se dérouleront en français et en anglais)" 
 
Qui a pris cette décision de tenir des ateliers en français et en anglais à Montréal? 
Comment voulez-vous convaincre les gens que le français est la seule langue officielle, la 
seule langue commune et la seule langue publique au Québec si vous tolérez de tels 
dérapages? 
 
Est-ce qu'il y aura un système de traduction simultanée? Ou est-ce que vous établirez un 
régime d'Apartheid pour séparer francophones et anglophones pendant les ateliers? 
 



Ce que vous faites est tout le contraire de l'intégration. Je ne veux pas d'un Québec 
morcelé qui érige des murs et des frontières psychologiques entre ses citoyens, je veux 
d'un Québec ouvert qui intègre toutes et tous en son sein, sans aucune distinction de 
race, de religion ou de langue. 
 
Voulez-vous bien me dire quel Anglo-Québécois, après être passé par le système 
d'éducation québécois, est encore incapable de fonctionner en français en 2012? 
Quelqu'un qui est incapable de débattre des enjeux sociaux dans la langue du pays n'est 
pas qualifié pour participer à la vie citoyenne; qu'il aille chercher les qualifications 
requises d'abord ou qu'il se fasse accompagner d'un interprète, à ses frais. 
 
Si votre souci était au contraire d'augmenter la participation "citoyenne" (sic), alors 
pourquoi ne pas offrir des ateliers en arabe, en espagnol, en chinois, en hindi, en farsi, 
...? Si votre souci était de "respecter" (sic) la "minorité historique" (sic), allez-vous donc 
refuser l'accès aux ateliers en anglais à ceux qui ne font pas partie de cette "minorité 
historique" (sic)? Ça me fait penser à ceux qui invoquent les droits de la "minorité 
historique" (sic) pour étendre ces mêmes droits à l'ensemble de la population, comme les 
cégeps et les universités en anglais. 
 
Parfois je me demande si on a bien élu le Parti Québécois ou si on a élu un clone du Parti 
Libéral. Même si l'INM est l'organisateur, la demande a été faite par le gouvernement du 
Québec. 
 
Enfin, voici quelque chose que je trouve inquiétant : 
 
"L’INM, à la suite d’un processus d’une consultation auprès des acteurs de 
l’enseignement supérieur, détermine pour chacun des quatre thèmes, cinq enjeux qui 
seront décrits brièvement dans un cahier du 
participant (total 20 enjeux)." 
 
La conséquence est que plusieurs enjeux seront ignorés dans un cadre de discussion 
aussi rigide. J'espère que ces 20 enjeux (dont j'ignore la nature) ne seront pas utilisés 
comme un moyen de censurer ceux qui voudraient amener d'autres enjeux. Quant aux 
acteurs consultés, j'ignore lesquels, mon expérience d'animateur d'atelier aux États 
généraux de 1996 est que les acteurs défendent davantage leurs intérêts et leur 
convention collective que la qualité de l'éducation. 
 
Monsieur Perreault, vous pouvez publier en mentionnant mon nom. 
 
En attendant vos réponses en cc, je vous remercie et je vous souhaite de joyeuses Fêtes. 
 
--  
Dominique Beaulieu, B.Ing., M.Sc. 
Doctorant en génie électrique 
Vision artificielle et robotique 
dominique.beaulieu@gmail.com 
Portable : 418-998-2972 
 



----------O-------------- 
 

----------------O------------------------------------ 
***** ***** ****Votre cotisation 2012. 
Grande campagne de cotisations. 
Maurice Day, trésorier. 
 

***** ***** *****Votre cotisation 
2012.  

Grande campagne de cotisations. 
Tous ensemble en 2013. Militons pour… 

.le français en science. 
.la libération nationale. 

Nous avons des chances de réussir. 

 
Imprimez et employez ce quoi ci-dessus ou encore, envoyez votre 
chèque 25$ Can ou 25 Euros avec vos adresse, No de téléphone et 
adresse courriel ordre LISULF à  1200 Latour, St Laurent  Qc H4L 



4S4 
Cotisation corporative 200$ Can ou 200 Euros. 

Étudiant 10$ Can ou 10 Euros. 
Don : illimité. 

Sincère mais trop pauvre? Quand même! 0$ Can ou 0 Euro. 
« La fortune sourit aux audacieux. » 

• 
----------O-------------- 

 
----------------O------------------------------------ 

***** ***** ***** ?Tous présents à la réception de la 
SSJBM le 13I2013?. 
DÉTAILS À VENIR DANS SF025? 
 

***** ***** *****  
?Tous présents à la réception de la SSJBM le 

13I2013? 
?DÉTAILS À VENIR DANS SF025 ? 

----------O-------------- 
 

----------------O------------------------------------ 
***** ***** ***** *Index interactif des Nos de SF1 en 
janvier 1983 à SF024 en décembre 2012. 

TABLE INTERACTIVE DES NUMÉROS 
 

----------O-------------- 
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